
 

 

        
                       Ville de Sion   
 

                                                 Elections municipales 2016 
 
 
La  Ville de Sion rappelle à ses citoyennes et à ses citoyens que l’élection du juge de 
commune a eu lieu de façon tacite, une seule candidature ayant été déposée. 
 
Monsieur Philippe Cherix a ainsi été élu juge de commune pour la législature 2017-2020. 
 
Dès lors, aucun matériel de vote concernant la fonction de juge n’est transmis pour 
l’élection du 16 octobre qui concernera uniquement l’élection au conseil municipal et 
l’élection à la fonction de vice-juge. 
 

        Sion, 30 septembre 2016 
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